
Projet de règlement grand-ducal du    modifiant le règlement grand-ducal 

modifié du 1er juillet 1997 fixant le programme et les modalités d'organisation des cours 

et des examens menant au brevet de maîtrise dans le secteur de l'artisanat 

 

 

 

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau, 

 

Vu les articles 3 et 5 de la loi modifiée du 11 juillet 1996 portant organisation d'une 

formation menant au brevet de maîtrise et fixation des conditions d'obtention du titre et du 

brevet de maîtrise ; 

 

Vu les avis de la Chambre des métiers, de la Chambre de commerce, de la Chambre des 

salariés, de la Chambre d’agriculture et de la Chambre des fonctionnaires et employés 

publics ; 

  

Notre Conseil d'Etat entendu ; 

 

Sur le rapport de Notre Ministre de l'Éducation nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse et 

après délibération du Gouvernement en Conseil ; 

 

 

Arrêtons: 

 

Art. 1er. A l’article 2, alinéa 1er du règlement grand-ducal modifié du 1er juillet 1997 fixant le 

programme et les modalités d'organisation des cours et des examens menant au brevet de 

maîtrise dans le secteur de l'artisanat, ci-après « règlement grand-ducal modifié du 1er juillet 

1997 » la dernière phrase est remplacée par la phrase suivante : 

 

« Une copie du diplôme d’aptitude professionnelle (DAP), ou du certificat d'aptitude technique 

et professionnelle (CATP) ou d'une pièce d'études reconnue équivalente par le ministre ayant 

la Formation professionnelle dans ses attributions est à joindre à la demande d'inscription. » 

 

 

Art.2. A l'article 3 du règlement grand-ducal modifié du 1er juillet 1997 les termes « 200.-€ » 

sont remplacés par les termes « 600 euros ». 

 

 

Art. 3. A l’article 5, l’alinéa 1er du règlement grand-ducal modifié du 1er juillet 1997 est modifié 

comme suit: 

 

« Le droit d'inscription à l'examen de maîtrise est fixé à 300 euros par session d'examen. Il est 

à verser sur un compte spécial auprès de la Chambre des Métiers. Les candidats qui n'ont pas 

versé le droit d'inscription pendant les délais prescrits ne seront pas autorisés à participer à 

l’examen. » 

 

Art. 4. L’article 12 du règlement grand-ducal modifié du 1er juillet 1997 est modifié comme 

suit : 

1° A l’alinéa 1er, les termes « Chambre de Travail » sont remplacés par les termes « Chambre 

des salariés » ; 



2° A l’alinéa 2, les termes « Ministre de l'Education Nationale et de la Formation 

Professionnelle » sont remplacés par les termes « ministre ayant la Formation professionnelle 

dans ses attributions ». 

 

Art. 5. A l’article 14 du règlement grand-ducal modifié du 1er juillet 1997, les termes « Ministre 

de l'Education Nationale et de la Formation Professionnelle » sont remplacés par les termes 

« ministre ayant la Formation professionnelle dans ses attributions ». 

 

Art. 6. Le présent règlement grand-ducal entre en vigueur le jour de sa publication au Journal 

Officiel du Grand-Duché de Luxembourg. Les droits d’inscription prévus aux articles 2 et 3 

s’appliquent aux examens à partir de la session d’automne 2017 et aux cours à partir de l’année 

scolaire 2017/2018. 

 

Art. 7. Notre Ministre de l'Éducation nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse est chargé de 

l'exécution du présent règlement qui sera publié au Journal Officiel du Grand-Duché de 

Luxembourg. 

 

Exposé des motifs 

 

La loi modifiée du 11 juillet 1996 portant organisation d'une formation menant au brevet de 

maîtrise et fixation des conditions d'obtention du titre et du brevet de maîtrise, arrête le principe 

de la perception d’un droit d’inscription pour la participation aux cours préparatoires au brevet 

de maîtrise et pour la participation aux épreuves des sessions d’examen, respectivement dans 

ses articles 3 et 5, en fixant un plafond de 1.250 euros par année d'inscription et par session 

d'examen pour chacun. 

 

Le règlement grand-ducal modifié du 1er juillet 1997 fixant le programme et les modalités 

d'organisation des cours et des examens menant au brevet de maîtrise dans le secteur de 

l'artisanat, ci-après « règlement grand-ducal modifié du 1er juillet 1997 », pris en exécution de 

la loi pré-mentionnée a autorisé la perception du droit d’inscription pour la participation aux 

cours d’un montant de 1.000 francs par matière et pour la participation aux épreuves, d’un 

montant de 2.000 francs par module.  

 

Les montants des droits d’inscription n’ont subi qu’une seule modification depuis 1997, hormis 

l’adaptation de technique monétaire suite au passage du franc luxembourgeois à l’euro en 2002, 

par le règlement grand-ducal du 13 juillet 2006 modifiant le règlement grand-ducal du 1er juillet 

1997. 

Depuis l’entrée en vigueur de ce texte, le droit d'inscription aux cours préparatoires au brevet 

de maîtrise est fixé à 200 euros par année d'inscription aux cours et le droit d'inscription à 

l'examen de maîtrise est fixé à 100 euros par session d'examen. 

 

Tandis que les tarifs n’ont pas changé depuis leur adaptation timide en 2006, des efforts 

substantiels ont été réalisés et continuent à l’être, notamment par le Service de la formation 

professionnelle du ministère de l'Éducation nationale, de l'Enfance et de la Jeunesse et par la 

Chambre des Métiers, chambre professionnelle à laquelle est confiée l’organisation à la fois 

des cours préparatoires au brevet de maîtrise et des examens du brevet de maîtrise, sous le 

contrôle général du directeur à la formation professionnelle, afin d’améliorer en permanence 

la qualité de la formation. 

 



Il s’avère que les droits d’inscription ne sont plus en adéquation ni avec l’ampleur des efforts 

fournis par les acteurs concernés, ni avec la qualité de la formation offerte.  

En effet, les révisions et restructurations des cours dans l’intérêt et au profit des candidats, aussi 

bien au niveau des contenus qu’au niveau de l’approche pédagogique, la préparation et la 

formation des formateurs, l’encadrement des formateurs et des membres des commissions 

d’examen, ainsi que les efforts de promotion du brevet de Maîtrise, sont autant d’éléments qui 

sont perfectionnés en permanence alors que le niveau des droits d’inscriptions ne tient pas 

compte de cette excellence.  

 

La comparaison avec nos voisins allemands, qui connaissent un système de formation menant 

au brevet de maîtrise comparable, démontre également l’inadéquation des droits d’inscription 

luxembourgeois. Ainsi, le parcours type du candidat maître-boulanger auprès de la 

Handwerkskammer à Trèves engendre actuellement des droits d’inscription du montant de 

7.940 euros, tandis que le parcours type du candidat auprès de la Chambre des Métiers au 

Luxembourg engendre des droits d’inscription du montant de 900 euros.  

 

Le faible niveau des droits d’inscription à la formation menant au brevet de maîtrise 

luxembourgeois est flagrant, l’adaptation des droits d’inscription est en retard et leur 

augmentation s’impose. 

 

L’augmentation des tarifs pourra de nouveau contribuer à favoriser la discipline et l’assiduité 

des candidats en limitant autant que possible les dépenses inutiles imputables aux absences et 

à la défection des candidats. Le maintien de l’effet stimulateur de la perception d’un droit 

d’inscription pour les candidats de suivre les cours régulièrement a été l’un des objectifs 

déclarés de la réforme du brevet de maîtrise par la loi de 1996.  

 

Au vu des réflexions qui précèdent, il y a lieu de procéder à un relèvement des droits 

d’inscription aux cours et aux examens du brevet de maîtrise en les fixant respectivement à 600 

euros par année d’inscription aux cours et à 300 euros par session d’examen, tout en restant 

largement en-dessous des plafonds établis par la loi de 1996. 

 

Pour autant que de besoin, il est procédé à un toilettage de texte en remplaçant les mots 

« Chambre de Travail » par « Chambre de salariés » et « Ministre de l'Education Nationale et 

de la Formation Professionnelle » par « ministre ayant la Formation professionnelle dans ses 

attributions ». 

 

Commentaire des articles 

 

L’article 1er. 

 

Cet article modifie l’alinéa 1er de l'article 2 du règlement grand-ducal modifié du 1er juillet 

1997 fixant le programme et les modalités d'organisation des cours et des examens menant au 

brevet de maîtrise dans le secteur de l'artisanat, ci-après « règlement grand-ducal modifié du 

1er juillet 1997 ». Il s’agit d’un toilettage de texte consistant d’une part à renoncer à l’exigence 

d’une copie légalisée des diplômes, et d’autre part, à ajouter le terme de diplôme d’aptitude 

professionnelle (DAP), le diplôme de référence en la matière qui est venu remplacer 

progressivement le certificat d'aptitude technique et professionnelle (CATP). Cet article vise 

aussi à remplacer la dénomination « Ministre de l'Education Nationale et de la Formation 

Professionnelle », qui n’est plus d’application depuis l’arrêté grand-ducal du 4 décembre 2013 



portant énumération des ministères, par la désignation plus pertinente de « ministre ayant la 

Formation professionnelle dans ses attributions ».  

 

L’article 2. 

 

Cet article modifie l'article 3 du règlement grand-ducal modifié du 1er juillet 1997 afin de 

porter les droits d’inscription aux cours de 200 euros par année d’inscription à 600 euros par 

année d’inscription.  

 

Les droits d’inscription aux cours à payer par un candidat qui effectue le parcours type de trois 

années de la formation menant au brevet de maîtrise s’élèvent ainsi au montant total de 1.800 

euros.  

Le délai d’inscription aux cours est fixé par la Chambre des Métiers. Elle émet la facture 

relative à l’année d’inscription aux cours en indiquant la modalité et le délai de paiement.  

 

L’article 3. 

 

L’article 3 modifie l'alinéa 1er de l'article 5 du règlement grand-ducal modifié du 1er juillet 1997 

afin de porter les droits d’inscription à l’examen de 100 euros par session à 300 euros par 

session.  

 

Les droits d’inscription aux examens à payer par un candidat qui effectue le parcours type de 

trois années de la formation menant au brevet de maîtrise s’élèvent ainsi au montant total de 

900 euros.  

Les modalités et délais de paiement tels que prévus à l’article 3 pour les droits d’inscription 

aux cours sont également applicables aux droits d’inscription aux examens. Afin de ne pas 

laisser un doute à ce sujet, il convient d’harmoniser les dispositions de l’article 3 et 5 à ce sujet.  

Le délai d’inscription aux examens est fixé par la Chambre des Métiers. Elle émet la facture 

relative à l’inscription aux examens en indiquant la modalité et le délai de paiement. 

 

L’article 4. 

 

Cet article procède à un toilettage de texte en remplaçant la notion « Chambre de Travail » par 

« Chambre des salariés ». En effet, dans le giron de l’introduction du statut unique par la loi du 

13 mai 2008, la Chambre des Employés privés et la Chambre de Travail ont été fusionnées 

pour devenir la Chambre des salariés.  

La dénomination « Ministre de l'Education Nationale et de la Formation Professionnelle », qui 

n’est plus d’application depuis l’arrêté grand-ducal du 4 décembre 2013 portant énumération 

des ministères, est à remplacer par la désignation plus pertinente de « ministre ayant la 

Formation professionnelle dans ses attributions ». 

 

L’article 5.  

 

Cet article procède également à un toilettage de texte en remplaçant la dénomination « Ministre 

de l'Education Nationale et de la Formation Professionnelle » qui n’est plus d’application 

depuis l’arrêté grand-ducal du 4 décembre 2013 portant énumération des ministères, par la 

désignation plus pertinente de « ministre ayant la Formation professionnelle dans ses 

attributions ».  

 

L’article 6. 



 

Cette disposition fixe l’entrée en vigueur des nouveaux droits d’inscription qui seront appliqués 

aussi biens aux inscriptions aux cours à partir de l’année scolaire 2017-2018 incluse, qu’aux 

inscriptions aux examens à partir de la session en automne 2017 incluse. 

 

 

 

Fiche financière 

 

La modification des droits d’inscription aux cours et aux examens menant au brevet de maîtrise 

dans le secteur de l'artisanat n’a pas d’impact sur les finances publiques. 

 

 

Texte coordonné  

 

Règlement grand-ducal modifié du 1er juillet 1997 fixant le programme et les modalités 

d’organisation des cours et des examens menant au brevet de maîtrise dans le secteur de 

l’artisanat 

 

Chapitre I - Organisation des cours préparatoires au brevet de maîtrise  

Art. 1er.  

Les cours préparatoires au brevet de maîtrise, organisés par la Chambre des Métiers, 

comprennent des cours de gestion, des cours de technologie comportant la théorie 

professionnelle et la pratique professionnelle et un cours de pédagogie appliquée.  

Les cours de gestion, qui ont pour objectif de préparer les candidats à leur rôle de futur chef 

d’entreprise, comprennent les modules de formation suivants:  

Module A:  Droit comportant deux matières: droit du travail et social ainsi que droit de 

l’entreprise.  

Module B:   Techniques quantitatives de gestion comportant trois matières: calcul des 

traitements et salaires, mécanismes comptables et analyse financière ainsi que 

calcul du prix de revient.  

Module C:   Techniques de management comportant trois matières: outils de 

communication, gestion du personnel ainsi que organisation de l’entreprise.  

Module D:  Création d’entreprise comportant une matière.  

(Règl. g. - d. du 13 juillet 2006)  

« Les cours de technologie qui comportent la théorie professionnelle et la pratique 

professionnelle et qui ont pour objectif de préparer les candidats à l’exercice de leur métier 

selon les règles de l’art, comprennent, selon le métier, de un à quatre modules portant sur des 

matières spécifiques au métier conformément au règlement ministériel portant approbation du 

programme de technologie dans le métier concerné.»  

Le cours de pédagogie appliquée, qui comprend un module comportant une matière, a pour 

objectif de préparer le candidat à sa future mission de formateur d’apprentis sur la base d’étude 

de cas concrets.  

Les détails des programmes, la fréquence des cours, leur durée, ainsi que les lieux des cours 

sont fixés par règlement ministériel.  



Un seul cycle de cours préparatoires au brevet de maîtrise par année scolaire est organisé. 

Selon les besoins, des cours d’appui peuvent être organisés.  

Art. 2.  

Les demandes d’inscription aux cours préparatoires au brevet de maîtrise sont à adresser à 

la Chambre des Métiers, dans les délais publiés dans la presse et moyennant les formules 

spéciales délivrées par elle. Une copie légalisée du certificat d’aptitude technique et 

professionnelle (CATP) ou d’une pièce d’études reconnue équivalente par le Ministre de 

l’Éducation Nationale et de la Formation Professionnelle est à joindre à la demande 

d’inscription. Une copie du diplôme d’aptitude professionnelle (DAP), ou du certificat 

d'aptitude technique et professionnelle (CATP) ou d'une pièce d'études reconnue équivalente 

par le ministre ayant la Formation professionnelle dans ses attributions est à joindre à la 

demande d'inscription. 

Les demandes de dispenses de fréquentation des cours, accompagnées de pièces justificatives 

pouvant donner droit à une dispense, sont à adresser au Directeur à la formation 

professionnelle.  

(Règl. g. - d. du 13 juillet 2006)  

«Art. 3.  

Le droit d’inscription aux cours préparatoires au brevet de maîtrise est fixé à 200,- € 600 

euros par année d’inscription aux cours. Il est à verser sur un compte spécial auprès de la 

Chambre des Métiers. Les candidats qui n’ont pas versé le droit d’inscription pendant les délais 

prescrits ne seront pas autorisés à fréquenter les cours. »  
 

Chapitre II - Organisation des examens de maîtrise  

Art. 4.  

(Règl. g. - d. du 13 juillet 2006)  

« Les demandes d’admission à l’examen, précisant la session ainsi que la nature et le nombre 

des modules auxquels le candidat veut se soumettre, sont à adresser à la Chambre des Métiers 

dans les délais publiés dans la presse et moyennant les formules spéciales délivrées par la 

Chambre. 

La session de printemps des examens de maîtrise s’étend du 15 mars au 31 juillet. Elle porte 

sur les modules des cours de gestion, les modules des cours de technologie, partie théorie 

professionnelle et partie pratique professionnelle, et sur le module de pédagogie appliquée.  

La session d’automne s’étend du 1er octobre au 31 décembre. Elle porte sur les modules des 

cours de gestion, les modules des cours de technologie, partie théorie professionnelle, et sur le 

module de pédagogie appliquée.  

Au cours de la session d’automne, des épreuves d’examen peuvent également être organisées 

en technologie, partie pratique professionnelle, pour un candidat qui adresse une demande 

dûment motivée jusqu’au 20 octobre au plus tard au directeur de la formation professionnelle, 

qui statuera dans les quinze jours qui suivent la réception de la demande, le cas échéant sur 

avis de la commission d’experts prévue à l’article 12. »  

Les pièces suivantes sont à joindre à la demande d’admission à l’examen:  

a) un extrait de l’acte de naissance,  

b) des certificats relatifs à la pratique professionnelle,  

c) la quittance du droit d’inscription,  



d) le cas échéant, le certificat pouvant donner droit à une dispense partielle ou générale des 

modules prévus, à l’exception du module de la pratique professionnelle.  

Art. 5.  

(Règl. g. - d. du 13 juillet 2006)  

«Le droit d’inscription à l’examen de maîtrise est fixé à 100,- € par session d’examen.»  

Le droit d'inscription à l'examen de maîtrise est fixé à 300 euros par session d'examen. Il est à 

verser sur un compte spécial auprès de la Chambre des Métiers. Les candidats qui n'ont pas 

versé le droit d'inscription pendant les délais prescrits ne seront pas autorisés à participer à 

l’examen. 

(. . .) (abrogé par le règl. g. - d. du 13 juillet 2006)  

Le candidat absent sans excuse valable à la session d’examen à laquelle il s’est inscrit, n’est 

admis qu’à la même session d’examen de l’année suivante.  

L’excuse, pour être valable, doit être communiquée à la Chambre des Métiers par lettre 

recommandée, 10 jours de calendrier au moins avant le début de l’examen, sauf en cas de force 

majeure dûment justifié, la date postale faisant foi. Dans le cas d’une absence pour force 

majeure, l’excuse doit parvenir à la Chambre des Métiers au plus tard dans un délai de 10 jours 

de calendrier après le début de l’examen. Le Directeur à la formation professionnelle décide de 

la recevabilité des excuses.  

Art. 6.  

Les examens organisés par la Chambre des Métiers portent sur:  

– les modules des cours de gestion,  

– les modules des cours de technologie, théorie professionnelle et pratique professionnelle,  

– le module du cours de pédagogie appliquée.  

Les modules des cours de gestion et des cours de technologie, théorie professionnelle, sont 

examinés par écrit. Les examens écrits peuvent être complétés par des interrogations orales.  

La pratique professionnelle comprend les épreuves de travaux pratiques qui peuvent 

comporter des questions orales ayant trait aux épreuves. A la demande d’une profession 

intéressée les épreuves de travaux pratiques peuvent comporter la confection d’une pièce de 

maîtrise.  

Le module du cours de pédagogie appliquée est examiné par écrit. Ces cours peuvent être 

examinés également sur la base d’un travail personnel à élaborer par le candidat. Les examens 

écrits peuvent être complétés par des interrogations orales.  

(Règl. g. - d. du 13 juillet 2006)  

«Le programme détaillé de l’examen de maîtrise pour les différents métiers et le plan 

d’organisation générale, qui inclut les modalités de procédure à observer lors du contrôle et du 

pointage, sont fixés par règlement ministériel.»  

Art. 7.  

Avant le début des épreuves, l’identité des candidats est vérifiée sur présentation d’une pièce 

d’identité. Ils doivent, en même temps, certifier leur présence en signant une formule établie à 

cette fin.  

(Règl. g. - d. du 13 juillet 2006)  

«Art. 8.  

En cas de fraude constatée au cours des épreuves d’examen, le candidat concerné est 

immédiatement exclu de l’examen du module en question par les membres des commissions 



d’examen qui assurent la surveillance et qui ont fait le constat. Le module entier est 

comptabilisé comme échec.»  

Art. 9.  

La durée maximale pour passer l’ensemble des modules est fixée à six ans. L’examen d’un 

même module peut être répété au maximum trois fois. Une dérogation aux deux limites ci-

avant peut être accordée à un candidat qui adresse une demande dûment motivée au directeur 

de la formation professionnelle, qui statuera dans les quinze jours qui suivent la réception de 

la demande, le cas échéant sur avis de la commission d’experts prévue à l’article 12.»  

Art. 10.  

Est admis à l’examen de maîtrise le candidat qui a obtenu une note suffisante dans les 

modules des cours de gestion, des cours de technologie, théorie professionnelle et pratique 

professionnelle, des cours de pédagogie appliquée.  

Pour être admis, le candidat doit avoir obtenu trente points sur soixante dans chacun des 

modules visés à l’article 6.  

Lorsqu’un module est défini par la combinaison de plusieurs matières de nature différente, 

la note de ce module est égale à la somme des notes des différentes matières, divisée par le 

nombre des matières.  

Est admis pour le module le candidat qui a obtenu trente points sur soixante pour l’ensemble 

du module combiné.  

Toutefois, le candidat qui a obtenu une note inférieure à vingt points dans une ou plusieurs 

matières d’un module combiné, bien que la note finale du module soit égale ou supérieure à 

trente points, est refusé pour l’ensemble du module en question.  

Art. 11.  

Les décisions des commissions d’examen sont sans recours.  
 

Chapitre III - Dispositions générales  

Art. 12.  

Dans sa mission définie à l’article 2 de la loi du 11 juillet 1996 portant organisation d’une 

formation menant au brevet de maîtrise et fixation des conditions d’obtention du titre et du 

brevet de maîtrise, le directeur à la formation professionnelle est en outre assisté par une 

commission d’experts comprenant trois délégués à désigner par la Chambre des Métiers et trois 

délégués à désigner par la Chambre de Travail Chambres des salariés. Le secrétariat de cette 

commission d’experts est assuré par un employé qui relève de la Chambre des Métiers.  

Les six délégués-experts et le secrétaire sont nommés pour un terme de 3 ans sur proposition 

de leur organisme d’origine par le Ministre de l’Éducation Nationale et de la Formation 

Professionnelle ministre ayant la Formation professionnelle dans ses attributions. 

Les membres de la commission d’experts ont droit à une indemnité dont le montant est fixé 

par le Gouvernement en conseil sur proposition du Directeur à la formation professionnelle.  

Art. 13.  

Les membres des commissions d’examen et les experts consultés ont droit à une indemnité, 

dont le montant est fixé par le Gouvernement en conseil, sur proposition du Directeur à la 

formation professionnelle.  

Leur présence est attestée par leur signature apposée sur une formule délivrée par le Directeur 

à la formation professionnelle.  



Art. 14.  

S’il est établi après l’obtention du brevet de maîtrise que le candidat en cause a fait usage de 

faux dans sa demande, le titre et le brevet de maîtrise pourront lui être retirés ultérieurement 

par le Ministre de l’Éducation Nationale et de la Formation Professionnelle ministre ayant la 

Formation professionnelle dans ses attributions, sur proposition du Directeur à la formation 

professionnelle, le candidat ayant été entendu en ses explications.  
 

Chapitre IV - Dispositions finales et transitoires  

Art. 15.  

Le présent règlement entre en vigueur à partir de la session 1997/98 du brevet de maîtrise.  

Art. 16. (abrogé par règl g. - d. du 13 juillet 2006)  

Art. 17.  

Notre Ministre de l’Éducation Nationale et de la Formation Professionnelle est chargé de 

l’exécution du présent règlement qui sera publié au Mémorial. 

 


